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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du
19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les délai et forme prescrits par loi, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA).

E. 3
L’objet du litige est la question de savoir si B______ souffre d’une maladie congénitale lui
ouvrant le droit aux prestations médicales.

E. 4
L’art. 13 LAI dispose que les assurés ont droit aux mesures médicales nécessaires au
traitement des infirmités congénitales (art. 3 al. 2 LPGA) jusqu’à l’âge de 20 ans révolus
(al. 1er). Le Conseil fédéral établira une liste des infirmités pour lesquelles ces mesures sont
accordées. Il pourra exclure la prise en charge du traitement d’infirmités peu importantes
(al. 2). Selon l’art. 3 al. 2 LPGA, est réputée infirmité congénitale toute maladie présente à
la naissance accomplie de l’enfant. L’art. 1er al. 1er de l’ordonnance du 9 décembre 1985
concernant les infirmités congénitales (OIC), arrêtée conformément à l’art. 3 du règlement
du 17 janvier 1961 sur l’assurance-invalidité (RAI), précise que la simple prédisposition à
une maladie n’est pas réputée infirmité congénitale, et que le moment où une infirmité
congénitale est reconnue comme telle n’est pas déterminant.

E. 5
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 6



Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, les autorités administratives et les juges des assurances sociales doivent
procéder à des investigations supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de
raison pour le faire, eu égard aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du
dossier. Ils ne peuvent ignorer des griefs pertinents invoqués par les parties pour la simple
raison qu'ils n'auraient pas été prouvés (VSI

A/372/2014 - 6/7 - 5/1994 220 consid. 4a). En particulier, ils doivent mettre en oeuvre une
expertise lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V
283 consid. 4a; RAMA 1985 p. 240 consid. 4; Arrêt du Tribunal fédéral des assurances I
751/03 du 19 mars 2004 consid. 3.3).

E. 7
En l’occurrence, les médecins admettent ignorer l’origine des maladies dont est atteinte
B______. Il convient ainsi de constater qu'en l'état, les pièces du dossier ne permettent pas
de retenir, au degré de la vraisemblance prépondérante, que B______ souffre d’une maladie
congénitale. L’intimé admet toutefois que l’instruction est incomplète et propose une
expertise par un médecin extérieur, à savoir la Pr G_____. Cela étant, il y a lieu de renvoyer
la cause à l’intimé pour la mise en œuvre de cette expertise.

E. 8
Par conséquent, le recours sera partiellement admis et la décision annulée. La cause sera par
ailleurs renvoyée à l'intimé pour la mise en œuvre d’une expertise par la Pr G_____, afin
qu’elle détermine, au degré de la vraisemblance prépondérante, l’origine de l’épilepsie et de
la maladie auto-immune, soit si B______ souffre d’affections congénitales.

E. 9
Le recours étant partiellement admis, l’émolument de justice, fixé à CHF 200.-, sera mis à
la charge de l’intimé.
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